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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Dépôts illégaux de pneumatiques usagés
Question écrite n° 11670

Texte de la question

Mme Anne-Sophie Ronceret attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la multiplication de dépôts
illégaux de pneumatiques usagés. Depuis plus de vingt ans, la prise en charge des pneumatiques en fin de vie
est assurée par des éco-organismes dans le cadre de la responsabilité élargie des producteurs. Les données
disponibles font état d'un niveau de collecte élevé, ce qui témoigne d'une filière globalement structurée et
opérationnelle. Cependant, un certain nombre de maires indiquent être confrontés à des dépôts sauvages de
pneus sur leur territoire avec des conséquences en matière d'environnement, de sécurité et de coûts de gestion
pour les collectivités. Selon les éléments communiqués par des acteurs de la filière, une partie de ces dépôts
pourrait être liée à des vols sur des sites de stockage professionnels, suivis d'un tri visant à revendre certains
pneus d'occasion puis d'un abandon dans la nature de ceux qui ne présentent pas de valeur. Il est également
indiqué que des identifications ont parfois été possibles par des prestataires et que des signalements ont été
effectués auprès de l'Office central de lutte contre les atteintes à l'environnement et à la santé publique
(OCLAESP), sans que les suites apportées soient toujours lisibles pour les élus concernés. Elle souhaite donc
savoir s'il a connaissance de ce phénomène et quelles mesures de coordination ou d'orientation pourraient être
envisagées pour faciliter la prise en compte des signalements, appuyer le travail d'enquête et mieux prévenir
ces pratiques, dans l'objectif de protéger l'environnement et de soutenir les collectivités confrontées à ces
dépôts.

Texte de la réponse

Les déchets de pneumatiques, bien que classés comme non dangereux, constituent une menace pour
l'environnement et la santé publique en cas d'incendies (émissions de gaz toxiques) ou de dépôts sauvages. La
lutte contre la gestion illégale des déchets de pneumatiques est un sujet d'attention pour la gendarmerie
nationale. Dans sa zone de compétence, elle constate une hausse des infractions depuis 2022 : +22 % en 2023,
+45 % en 2024 (529 faits). En 2025, 560 faits ont été recensés, soit une évolution de +5,9 %. L'analyse fait
ressortir que 63,4 % des faits sont liés à un abandon sauvage (les pneumatiques sont généralement
abandonnés avec d'autres déchets), 11,7 % concernent un brûlage à l'air libre de déchets pneumatiques et
18,3 % concernent des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), notamment les
garages automobiles. Les infractions liées au transport illégal de déchets pneumatiques représentent 6,6 %. En
matière de lutte, la gendarmerie développe son action à trois niveaux : un commandement national par le
CESAN (commandement pour l'environnement et la santé), une unité judiciaire spécialisée, disposant de dix
détachements dans les zones et l'outre-mer au travers de l'OCLAESP et enfin, un maillage territorial de
l'ensemble de ses unités de recherches et territoriales. Ainsi, ce sont près de 4 200 gendarmes qui sont formés
au traitement des infractions environnementales, présents dans les unités de la gendarmerie départementale et
notamment dans chaque brigade territoriale. La lutte contre les déchets, dont les pneumatiques usagés,
s'exerce au travers de l'action quotidienne des unités territoriales de la gendarmerie mais également lors des «
opérations territoires propres » (OTP), qui sont conduites depuis 2020 par les commandements zonaux de la
gendarmerie avec l'appui des partenaires institutionnels. La gendarmerie nationale agit ainsi concrètement par
l'organisation déconcentrée d'opérations inter-services ciblant localement des situations potentielles d'atteintes à
l'environnement et à la santé publique. Lors de ces opérations, les dépôts sauvages de pneumatiques sont
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également ciblés. En outre, les déchets pneumatiques sont également recherchés dans le cadre de l'opération
AUGIAS qui vise à lutter contre le trafic transfrontalier de déchets au sein de l'Union européenne, et notamment
à la frontière franco-espagnole. Des opérations de contrôle sont régulièrement effectuées dans ce cadre. Par
ailleurs, pour accroître la connaissance de cette délinquance et la qualité de la réponse procédurale, chaque
enquêteur de la gendarmerie dispose, via l'application pour smartphone « Enviro'Gend » ou via Intranet, d'une
documentation spécifique sur le dépôt de déchets pneumatiques, notamment sur sa matérialisation et les
infractions à relever. En parallèle, le CESAN diffuse régulièrement des infographies destinées aux unités
territoriales de la gendarmerie qui traitent de la gestion irrégulière de déchets et des infractions susceptibles
d'être relevées. Enfin, depuis 2022, 59,9 % des infractions constatées en lien avec cette thématique ont donné
lieu à l'identification de mis en cause, traduisant une action résolue de l'État sur ce sujet. Parmi celles-ci, on note
principalement que 23,4 % des auteurs d'infractions ont été convoqués en justice ou déférés et que 17,2 % des
auteurs ont fait l'objet d'un classement sans suite, en grande majorité, en raison de la remise en état des sites
pollués. 58,5 % des affaires avec mis en cause identifié sont encore en cours d'investigations ou en attente de
décision pénale.
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